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rice et plus tard ä Luziensteig, on s'esl peut-ötre laisse trop
entrainer par la Situation politique actuelle, assurement digne de
sörieuse consideration, mais qui peut se modifier, et cela avant
meme que les fortifications dont eile a provoquö la construetion
aient eu ä rendre les services qu'on en altendait.

Sociele federale des Sous-Ofiiiiers.

TRAVAIL DE CAVALERIE

conroime ä la Fete centrale d'Herisan.

Solution presentee par M. Adalbert Vockinger, guide, k Stans,
membre de la section de Nidwald.

(Traduit de l'allemand par M. Eug. Buffat, fourrier d'administration,
secretaire da Comite central ä la Chaux-de-Fonds.

Dem Vaterland zur Ehr und Webr
Pour l'honneur et la defense de la patrie!

Sujet du concours : Quels sont les devoiis d'un sous-officier de cavalerie
dans le Service de süretö en marche et le service d'avant-postes Courte
description do ces devoirs en faisant ressortir los effets probables qui en

j esultent.
Introduetion.

La Situation d'une armöe ou d'un corps de troupe en campagne

peut se rapporler aux trois etats suivants : le repos, la marche

ou le combat.
Un bon service de garde ou de sürete est ä la fois la base et

la garantie de chacun de ces etats. Sans cet element un corps
s'expose inevitablement ä une surprise, ä une capture ou ä une
defaite.

Un service de sürete bien organise et bien conduit est un
facteur des plus importants dans le domaine de la tactique

11 sera aisö ä un assaillant hardi, bien que numeriquement plus
faible, mais donl les patrouilles et les agents de süretö «auront
decouvrir et profiter des lacunes ou des faiblesses d'un adversaire

plus nombreux, il sera aisö, disons nous, ä cel assaillant
bien renseignö, de reduire ä Timpuissance ou meme d'exterminer,
par un coup habile et donnö au bon moment, un ennemi puissant.

L'histoire ancienne et moderne fourmille d'exemples confir-
mant ce fait.
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II est dans le röle de la cavalerie d'ötre eclaireur de Tarmee,
de fouiller l'espace au devant d'elle et sur ses flancs, d'aller ä

la decouverte, d'epier lous les fails de nature ä Tintöresser et

de lui donner ä lemps les avertissements necessaires. En meme

temps il est aussi dans son röle de dissimuler ä Tennemi les

mouvements du corps qu'elle eclaire et de masquer en quelque
sorle ce dernier.

C'est avec de l'initiative et de la rapidite dans le coup d'oeil

qu'elle parviendra ä repondre efficacement aux exigences d'un
service parfait de sürete en marche et d'avant-postes. Et, hälons-

nous de le dire, la cavalerie est, dans notre armee suisse, gräce
ä son effectif restreint, bien plus destinee ä ce genre de service,

qu'ä servir comme cavalerie de combat.
Par cela möme son röle devient plus important!

Le sous-officier de civalerie dans le service de sürete en marchfl
et dans le service d'avant-postes.

La täche d'une troupe de sürete (Sicherungslruppe), que celle-
ci soit en avant-poste ou en service de sürete en marche, est au
fond la möme.

Garantir le corps principal, Teclairer, rechercher Tennemi, le

decouvrir, estimer ses forces, entraver si possible ses mouvements

et surtout faire rapport frequemment et exaetement, afin

que le gros de la troupe puisse prendre ä lemps telles mesures
que lui dicteront les circonstances.

Le mot d'ordre d'une troupe de sürete est donc et resle : Epier
les devants Assurer les fiancs t Renseigner derriere soit

Nous prenons un sous-officier de cavalerie dans le service
d'avant-postes ou de sürete en marche et nous le designons
comme chef d'une patrouille. Ce sous-officier se trouve par ce

fait dans une position tres importante qui reclame de lui non
seulement de l'intelligence el du courage, mais aussi de la
prudence et de la force de caraclere.

En premier lieu, il est de toute necessite qu'il soit bien penelre

de la täche qui lui est assignee et du bul de celle-ci; il ne doit
point dissimuler les dangers ou les difficullös qu'il aura ä

surmonter, mais il doit savoir aussi faire valoir les forces et les

moyens mis ä sa portee. En consequence c'esl avec sang-froid et
röflexion qu'il devra prendre ses dispositions.

II ne doit point se presser d'aller en besogne, car il courrait
le risque, eo se bälant trop, de negliger les mesures de pru-
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dence les plus ölömentaires et de se metlre en mauvaise Situation.

II est de fait qu'alors, son empressement mal compris et
son irreflexion, seraient du plus mauvais effet sur ses hommes.
Ceux-ci auront bien plus de coufiance en leur chef lorsqu'ils
auront la conviction qu'il est sür de lui-möme et bien au fait de ce

qu'il a ä faire.

La bonne harmonie et la confiance entre le chef et sa iroupe
sont la condition fondamentale du succes, tandis que le sentiment
ou Timpression de n'etre pas obei d'un cöte, ou de ne pas etre
bien conduits de Tautre, peuvent avoir, surtout dans une
palrouille, les consequences les plus funestes.

Une des sommilös mililaires de Tarmöe allemande a dit quelque

part: « Le meilleur etat d'une troupe est, sans contredit,
b celui dans lequel eile se represente difficilement ce que Ton
• reclame d'elle, mais qui obeit avec un certain enthousiasme ä

» l'idöe que la täche doit etre remplie de teile et teile maniere. »

Ceci est aussi le vöritable caractere et le vöritable esprit que doit
posseder une troupe de sürele en marche ou d'avant-postes. II

döpeud du chef de ia troupe de savoir inspirer ä celle ci une
confiance sans bornes, qui lui permelte de pouvoir compter sur
eile en loute occasion.

Si donc un sous-officier de cavalerie vient ä ölre commande

pour un service de süretö en marche ou d'avant-postes, son
premier devoir sera de se faire donner des instructions precises, qui
le mettent bien au fait de sa täche et qui ne le laissent pas un
seul instant dans l'incertitude sur ce qu'il aura ä faire, lui et sa

petite troupe.
N'est-il pas au clair sur tel ou tel poinl des ordres regus, ou

bien, dans la preeipitation, a-t-on omis de lui transmettre lel ou
tel detail necessaire; il a non seulement le droit, mais encore le

devoir de se faire repeter par ses superieurs les instructions qu'il
avail döjä regues.

II demandera par exemple qu'on lui fixe le laps de temps
qu'il peut consacrer ä l'exöcution de sa täche ; s'il doit, en
chemin, detruire les lignes telegraphiques ; quels sont les mots de

passe, les signes de reconnaissance et eventuellement quel chemin

il devra suivre pour Taller et Ie retour, etc., etc.
La täche des avant-postes est de garantir les troupes au repos

tandis que celle des eclaireurs est d'assurer les troupes en marche.

Le service des avant-postes, c'est-ä-dire la garde des troupes
au repos, est de nature plus stable, a un caractere plus seden-



REVUE MILITAIRE SUISSE 317

taire, tandis que celui de la sürete en marche est sujet ä des

fluctuations qui modifient souvent et les ordres donnnös et les

disposilions prises. Nous estimons meme que la direction d'une
tronpe faisant le service de süretö en marche, exige de la part
du sous officier plus de prudence, plus de coup d'oeil et davantage

d'expörience que celle d'un service d'avanl-postes. Dans les
deux cas la täche principale est celle-ci : decouvrir les approches
de troupes ou detachements ennemis, les annoncer immediatement
et intelligiblement apres s'ölre exaetement renseignö sur leurs forces

et leurs positions.
II est'bon que le sous-officier instruise ses hommes avant le

depart, pendant la marche ou lorsque l'occasion s'y pröte, sur
le but et l'importance de la täche qui leur est confiöe, faisant
appel aussi ä l'intelligence, ä la sagacitö et ä la bonne volonte
de chaque cavalier.

Dans ces genres de service, il aarive souvent que la reussite
de Texpödition depend du plus ou moins d'application des
individus isoles ä travailler chacun de leur cöte dans le but commun

et c'est alors qu'il s'agit d'ohserver strictement les regles
et instructions sur le service des patrouilles. Le sous-officier doit
recommander instamment ä ses cavaliers de n'avancer ou de ne
faire halte qu'ötant bien couverts ; d'epier et de voir sans etre
vu soi-meme; de questionner les habitants et de preference les

öcoliers, de menager le plus possible les chevaux, etc., etc.
Ceci sont des recommandations que Ton est rarement oblige

de faire deux fois ä des cavaliers, mais cela ne gene pas de les

leur repeter ä chaque halte et meme pendant ia marche.
Le sous-officier ne negligera point de se choisir un remplagant

pour le cas oü il viendrait ä ötre blesse ou fait prisounier. II lui
donnera soigneusement toutes les instructions nöcessaires : mot
de passe et signe de reconnaissance, dans le service de sürete en
marche des points de ralliement ou de rassemblement. Cette
mesure de prudence est d'une grande importance dans le cas oü

une patrouille viendrait ä etre dispersee par Tennemi. Elle lui
permeltra de se rallier au point fixe.

II doit encore rappeler sommairement ä ses liommes les

signes habituels qui s'emploient ä dislance par les öclaireur9

pour servir d'entente et de correspondance avec le chef de la

troupe:
o) Placer le cheval en travers et faire avec la main un signe

dans une certaine direction signifie qu'il y a quelque chose ä
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surveiller de ce cöte ou qu'il s'y trouve un croisement de
chemins.

b) Une volte signifie qu'ii y a quelque chose de tres important
ä surveiller ou ä annoncer.

c) Placer le cheval en travers et faire le simulacre de mettre
pied ä terre signifie : la route est libre.

d) Elendre le sabre en avant ou mettre en joue le mousqueton
signifie : Tennemi esl en vue.

e) Mettre le kepi au bout du sabre ou tenir le mousqueton
au dessus de la töte signifie : rassemblement.

f) Faire signe de la main ä droile ou ä gauche veut dire que
Ton cherche ä attirer l'attention du cöte indique.

Etc., etc.

On evitera soigneusement tout appel et tout bruit. Les
commandements ne se donneront qu'avec le sifflet.

Un coup de sifflet veut dire : « Garde ä vous! » deux coups :

t Halle >

Lever la main une fois au-dessus de la töte: « En marche ¦ »

deux fois: « Au trot! » trois fois : ¦ Au galop »

Le sous-officier Oriente ses cavaliers d'apres les points cardinaux

et fait regier leurs montres sur la sienne.
A-t-il pendant le service de süretö une halte prolongöe ä faire

qui lui procure quelque loisir, il doit en profiler pour repasser
dans son esprit la täche qui lui est confiöe et, ä ce sujet, nous
voudrions lui conseiller dans Tinterei du service, de suivre les

quelques recommandations ou regles suivantes, dont il fera bien
de se penetrer et faire son profit au besoin, soit en marche soit

aux avant postes.
Veut-il ou doit-il stationner sur un point un certain temps

avec sa troupe, il cherchera un endroit ä couvert ou retranche,
soit dans un enfoncement du sol, dans une forel, derriere des

buissons, dans des carrieres, etc., oü il ne puisse etre apergu, ni

surpris par un coup de main inattendu. II assure sa position par
la pose de deux sentinelles. S'il lui est possible de gagner la rive
d'un cours d'eau ou la lisere d'une foröt, la patrouille pourra
ainsi avancer en marche couverte, toujours öpiant, eclairant et

observant!
A proximite de Tennemi, on cheminera de preference entre

des terrains couverts et decouverts permettant ä la patrouille
d'avancer masquee et de pouvoir tout observer sans etre remarquer

elle-meme.
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Vienton ä lui transmettre le signal lui indiquant d'avoir ä

recueillir tels ou tels indices ou qu'un chemin lateral bifurque, il
envoye deux cavaliers en avant ou s'y rend lui-meme.

Un eclaireur fait-il une petite volte, il enverra plusieurs hommes

en avaat (de 2 ä 4), car il doit s'agir d'un objet plus important,

par exemple: un bois ou une localite ä reconnaitre.
Pour la reconnaissance d'une localite, le chef de la patrouille

ordonne ä ses eclaireurs d'en donner le tour ä une allure rapide
puis de la traverser en divers sens pour se reunir ä la sortie
opposee.

Pour la reconnaissance d'un bois, Operation un peu malaisee

pour de la cavalerie, les eclaireurs le traverseront en formation
de tirailleurs et se rallieront ä la sortie du bois.

Le passage de defiles ne se fera que par petits groupes, au
grand trot, avec deux eclaireurs en avant.

Les bons points d'observation seront occupes par des eclaireurs

et si Tun de ces points se trouve trop öloigne du gros du
poste ou de la patrouille, on etablira la communication au
moyen d'un deuxieme eclaireur.

En regle generale, le sous-officier demembrera le moins possible

sa troupe. Si cependant cela etait necessaire, il enverra des
cavaliers plutöt en avant que sur les cötös et cherchera autant
que possible ä tenir constamment ses hommes dans sa main.

De nuit, les difficultes d'un service de sürete en marche ou
d'avant-postes sont bien plus considerables. Le chef doit
recommander ä ses hommes de se guider sur l'instinct des chevaux,
ceux-ci etant particulierement attentifs dans Tobscurile et voyant
aussi tres bien.

Les hommes eux memes ont ä redoubler d'attention. « Les
» dragons ä pied, öcrit le colonel allemand v. R., peuvent pen-
» dant la nuit, tromper Tennemi et meme Tarreter par un feu de
> mousqueterie. — Ici la cavalerie ä pied produira autant d'effet
• que de Tinfanterie et eile aura sur celle-ci l'avantage, en cas
» de danger, de pouvoir se remettre en seile pour partir au ga-
> lop. »

Apres avoir trace d'une maniere generale ces quelques lignes
de conduite du sous-officier de cavalerie dans le service de sü-
reie en marche et d'avant-postes, qu'il nous soit permis de dire
maintenant quelques mots sur la maniere de faire rapport.

Si bien que le sous-officier ait compris sa mission, si bien qu'il
ait rempli son devoir, le but utile ne sera atteint qu'en tant qu'il
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saura rapporter exaetement. Le rapporl doit etre precis, exact et

bref. II ne duit laisser celui auquel il s'adresse dans aucune
espöce de doute sur ce que le rapporteur dit ou a l'intention de

dire.
Dans des cas importants, le sous-officier fera mieux de rapporter

par ecrit et de faire viser son rapport.
Les rapports verbaux sont trop souvent mal enonces ou tron-

ques el deviennent alors plus embarrassants qu'utiles.
Un rapport necessite-il une description graphique, le sous-officier

en tracera les lignes principales et les plus caraetöristiques
sur le papier ; nous nous permettons notamment de supposer
que tout sous-officier de cavalerie est en etat de pouvoir, sans

grande peine, etablir clairement un croquis ou un itineraire.
Nous avons cherche au commencement de notre petit travail,

ä retracer d'une maniere aussi succinete, mais aussi exaete que
possible, la lache et les devoirs qui incombent au sous-officier
de cavalerie dans un service de sürete en marche et d'avant-postes.

Nous avons egalement releve quelques points qui, ä notre
avis, sont inhörenls ä ia bonne exöcuiiou de cette lache.

Notre oeuvre modeste n'a nullement la pretention d'etre
complete, mais nous croyons avoir rempli notre devoir, en produisant,

en loute bonne volonte, ce que nos faibles moyens nous
permeltaient de produire. C'est dans ces sentiments que nous
terminerons en röpetant notre devise.

« Pour l'honneur et la defense de la patrie. »

Societe des OÜiciers de la Confederation suisse.

Programme de la re'union generale ä Geneve les 30, 31 juillet
et 1er aoüt 1892.

Samedi 30 juillet.
3 V* h. Arrivöe de la banniöre de la Sociötö au Jardin anglais, par

bateau k vapeur.
Döpart de Berne, par train special, ä 10 h. 12 (vagons de deuxiöme

classe seulement; billet demi-place jusqu'ä Lausanne). Arröt ä

Fribourg ä 10 h. 58. Arrivöe ä Lausanne k midi 30.
12 V« h. Reeeption de la banniere par la Section vaudoise.
1 h. Embarquement ä Ouchy, sur vapeur special et gratuit. — A

bord, döjeüner payant. — Vin d'honneur offert par la section
vaudoise,
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